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LA NOUVELLE LOI SUR L'ÉPARGNE SALARIALE :

Beaucoup de bruit pour... peu de choses !
Bruno Chretien
Dirigeant de Factorielles

ans un discours recent, le
president du Conseil Constitu-
tionnel a souligne une nouvelle
fois les conséquences néfastes
de la publication de textes de
loi incomplets, mal ficelés et
affirmant sous forme de droits
objectifs des notions subjectives
ou délicates a cerner La loi du
14 decembre 2006 consacree à
l'épargne salariale, et validée
récemment dans ses principa-
les dispositions par le Conseil
Constitutionnel, pourrait consti-
tuer un modele du genre
Ainsi le concept de « dividendes
du travail », affirme avec force
dans le texte, n'apporte rien de
vraiment nouveau, tant pour
l'entreprise que ses salaries Au-
delà de l'intention de principe,
cette notion n'affirme en rien
de nouveaux droits objectifs
pour les salaries
Des lors que les pouvoirs publics
ont renonce a imposer une par-
ticipation obligatoire dans les
entreprises comptant moins de
50 salaries, la lo: ne pouvait que
se cantonner a des mesures d'or-
dre technique limite
Pour autant, ce texte comporte
certaines dispositions, limitees
maîs intéressantes
• La sécurisation des accords
(intéressement, participation,
plan d'épargne salariale)
Jusque-la, l'Administration
Sociale, et plus particulièrement
l'URSSAF, exerçait un contrôle
particulièrement minutieux lors
de la mise en place des outils
d'épargne salariale au sem des
entreprises Des lors que l'un
ou l'autre des critères n'était
pas respecte (caractere collectif
du dispositif, critères aleatoi
res et impersonnels pour l'in-
téressement ), l'entreprise se
voyait exposée a la remise en

cause des avantages sociaux et
fiscaux des dispositifs qu'elle
avait mise en ceuvre Pour un
chef d'entreprise décidant de
s'impliquer dans le projet ambi-
tieux que constitue la mise en
place d'une politique d'épargne
salariale, cette «epee de Damo-
cles» s'avérait tres préjudiciable
Désormais, l'Administration
dispose d'un delai de quatre
mois a compter de la mise en
ceuvre des dispositifs d'épargne
salariale pour relever les points
contestes Passe ce delai, il ne lui
sera plus possible de remettre
en cause les exonérations fis-
cales et sociales attachées a ces
dispositifs
• L'augmentation des seuils
maximaux d'abondement pour
les FEE et les PERCO
Jusqu'alors, les entreprises
pouvaient abonder (c'est-a-
dire compléter) les versements
volontaires de leurs salaries
dans la limite maximale de
300 % avec un seuil forfaitaire
de 2 300 € pour le PEE et de
4 600 € pour le PERCO Le Parle-
ment vient de décider d'indexer
désormais ces seuils d'abondé
ment maxima en les portant res
pectivementa 8 % du plafond
annuel de securite sociale pour
le PEE (2 574 € en 2007) et a
16 % pour le PERCO (5 254 € en
2007) Cela constitue une aug-
mentation significative, et sur-
tout, la garantie d'un dispositif
indexe
• La possibilité pour l'entreprise,
de compléter le montant d'inté-
ressement
Les regles de calcul de la prime
globale d'intéressement, ainsi
que les conditions de reparti-
tion, doivent être prévues de
maniere tres precise dans l'ac-
cord entre l'entreprise et ses
salaries Afm d'apporter plus
de souplesse au dispositif, la loi

prévoit que l'entreprise peut
compléter (dans la limite glo-
bale de 20 % de l'ensemble des
salaires annuels bruts) le mon-
tant de l'intéressement par un
complement décide librement
Les sommes doivent ensuite
être reparties selon les mêmes
modalités que celles prévues par
l'accord d'intéressement Cette
possibilité de distribuer en quel
que sorte un « bonus » pourrait
avoir pour conséquence - au-
delà de l'indéniable souplesse
apportée aux dispositifs -, d'm-
citer les entreprises a limiter le
montant prévu dans le cadre de
l'accord initial, pour se reserver
la faculte, si elles le souhaitent,
de compléter ensuite a leur
guise la somme allouée L'ave-
nir dira l'impact de ce nouveau
mécanisme
• L'intéressement de projets
permet de s'affranchir pour une
part du caractere collectif de
l'intéressement
Le fait que l'intéressement
concerne l'ensemble des salaries
justifie le traitement social tres
favorable fait au montant de la
prime attribuée aux salaries La
loi apporte une souplesse sup-
plementaire en permettant de
reserver l'intéressement a des
groupes de salaries travaillant
sur un même projet La encore,
il est trop tôt pour se pronon-
cer sur l'impact reel de cette
mesure On peut toutefois
estimer qu'elle concerne plus
des grands groupes travaillant
par exemple sur des ouvrages
de travaux publics ll semble

peu probable que cette faculte
puisse intéresser les PME

Au final, le nouveau disposi-
tif apporte des améliorations
non négligeables par rapport
a l'existant Toutefois, l'objectif
essentiel de la loi qui etait de
permettre une plus large diffu-
sion de l'épargne salariale par-
ticulièrement pour les PME, ris-
que fort de manquer son objec-
tif Les dispositions novatrices
s'adressent en realite plus aux
profils d'entreprises qui ont deja
investi ces mécanismes favora-
bles que sont l'intéressement
et les plans d'épargne salariale
(majoration du plafonnement
de l'abondement du PEE et du
PERCO pour les liberaux et les
TPE - intéressement de projets
pour les grandes entreprises)

Pour autant, la dégradation
inquiétante des comptes
retraite menace a terme le
caractere attractif de ces dispo-
sitifs ll suffit pour s'en convain-
cre de relever les récentes décla-
rations d'un certain nombre
de representants des salaries a
l'occasion de la publication du
rapport du conseil d'orientation
des retraites Certains deman-
dent en effet que soient remises
en cause les déductions fisca-
les et sociales de ces dispositifs
juges trop favorables S'inscrire
dans cette logique remettrait
inutilement en cause des méca-
nismes qui concourent pourtant
a apporter une réelle souplesse
dans la strategie de remunera-
tion des salaries •
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